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81e Assemblee generale

(tenue ä Berne, le 21 septembre 1946, dans la salle du Grand Conseil)

ALLOCUTION D'OUVERTURE
prononcee par M. Eugene Pequignot,

avocat, Dr h. c., President de la Section de Berne.

Mesdames,
Messieurs,
Chers Emulateurs,

En ouvrant la 81eme Assemblee generale de la Societe juras-
sienne d'Emulation et en vous disant combien la section de
Berne est heureuse de vous saluer ici, je remplis un agreable
devoir. Le Conseil d'Etat du canton et le Conseil municipal de
la ville de Berne nous accueillent avec une genereuse courtoisie,
ä laquelle nous sommes tous particulierement sensibles. Que
ces autorites si avenantes veuillent bien agreer l'expression de
notre profonde gratitude.

II n'eüt pas ete conforme ä mes goüts de choisir pour theme
de mon allocution un probleme aride, fastidieux et indigeste. Je
ne pense pas qu'il soit indispensable de vous infliger des main-
tenant une dissertation sur un sujet historique, scientifique ou
litteraire.

Peut-etre eüt-il ete interessant de rechercher si, operant de
fagon methodique, un radiesthesiste aux yeux de lynx n'aurait
pas fini par decouvrir et par faire capturer et aneantir les vilains
monstres felins qui repandent la terreur dans les troupeaux
du Valais. Mais en bon federaliste, je n'ai nulle envie d'em-
pieter sur les attributions des autorites qui gouvernent ce tres
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pittoresque canton, un des plus beaux fleurons de la couronne
helvetique.

Si vous ne le connaissiez pas, — mais qui ne le connait pas
dans le vaste monde, — j 'eusse ete tente de vous parier du
personnage exceptionnel que la population de Berne vient de
couvrir de ses acclamations enthousiastes, l'ex-Premier britan-
nique Winston Churchill, qui fut recu dans cette salle meme,
il y a quatre jours, et salue en termes excellents par un Juras-
sien, M. Michel, president du Grand Conseil, ici present. II nous
a ete donne d'applaudir cette vibrante allocution, d'entendre,
toute l'assistance etant debout, la reponse, en frangais, de
Winston Churchill, ce geant, ä mes yeux de cent coudees supe-
rieur ä tous les hommes d'Etat de notre temps, et de le voir
serrer avec effusion la main de notre si sympathique compa-
triote de Courtedoux. Et c'est encore un Jurassien, M. Jacques-
Albert Cuttat, le tres distingue chef du protocole au Departement

politique federal, qui eut l'insigne privilege de recevoir ä
Cointrin le glorieux champion de la democratie et de la liberte,
et d'etre ä ses cotes pendant toutes les grandes manifestations
et receptions organisees en son honneur dans notre pays.

Bien que notre siecle soit celui de l'avion stratospherique,
de la bombe volante et de la disintegration de l'energie atomi-
que, je m'en voudrais de vous entretenir de ces inventions veri-
tablement diaboliques, lorsqu'elles sont employees non pas au
bien de l'humanite, mais ä la sauvage destruction des etres et
des choses.

Je me garderai aussi de commenter le projet de creation
d'une place d'artillerie aux Franches-Montagnes ; je ne decrirai
pas non plus le hurlement lugubre des sirenes, les mefaits de
l'obscurcissement, les effroyables horreurs de la guerre qui
desola notre planete de 1939 ä 1945, les bouleversements politi-
ques, economiques et sociaux qu'engendra, et que provoquera
encore, la sanglante conflagration universelle, la place plus ou
moins en vue que la Suisse, fidele ä sa neutrality traditionnelle,
pourrait occuper dans la nouvelle organisation internationale.
Tout en me rejouissant avec vous de ce que notre patrie — et
c'est miracle — n'ait pas ete entrainee dans la tourmente et n'en
ait subi que les contre-coups, supportables grace ä la Providence
divine, ä la prevoyance de nos autorites civiles et militaires et
au bon esprit qui anima notre peuple, conscient de former une
communaute nationale, je me bornerai ä vous faire part de
quelques reflexions sur Berne et le Jura.



Laissez-moi vous dire d'abord combien je trouve naturel
que nous tenions nos assises dans cette salle si heureusement
renovee sous l'impulsion de M. Robert Grimm, toujours actif et
plein d'initiative, devenu un des grands personnages du canton
et de la Confederation. Et je trouve non moins naturel que
les circonstances m'appellent ä occuper pour un quart d'heure
le siege reserve au President du Grand Conseil. Non pas que,
jouet d'une illusion, je veuille me comparer ä ce haut dignitaire
de l'Etat. Mais je me sens ici parfaitement ä l'aise et je ne suis
nullement tente de m'ecrier, comme le doge de Genes, eperdu en
presence des somptuosites de Versailles : « Ce qui m'etonne le
plus ici, c'est de m'y voir ». Rien ne doit vous etonner, quand
vous etes ä la maison. Dans la capitale de leur grand canton,
les Jurassiens sont chez eux, au meme titre que les autres res-
sortissants bernois. Cet hotel du Gouvernement, si riche en
souvenirs, leur appartient, ä eux aussi. II n'est pas jusqu'aux
bustes de nos Conseillers d'Etat, qui ornent si avantageusement
la spacieuse et attachante cave de ce bätiment, dont les Jurassiens

ne revendiquent une part de propriety. Derniers venus
dans la famille bernoise, ils ont assurement les memes devoirs,
mais aussi les memes droits que leurs aines. Et j'ai l'audace de
le penser : ne seraient-ils pas autorises ä pretendre aux egards
particulars que les parents reservent volontiers au cadet ou
au plus faible de leurs enfants

Les liens qui unissent le Jura ä Berne remontent ä plusieurs
siecles. La principaute episcopale de Bale entretint de bonnes
relations avec Berne. En 1474 et en 1476, les ancetres des futurs
Jurassiens et les Bernois verserent leur sang en commun sur
les champs de bataille d'Hericourt, de Grandson et de Morat,
oü Charles le Temeraire subit une lourde defaite. En 1792, les
Bernois leverent 2000 hommes pour proteger leurs combour-
geois de l'Eveche.

Berne desira ardemment le Jura. Si le Congres de Vienne
lui attribua ä peu pres tous les territoires sur lesquels avaient
regne les princes-eveques de Bale, c'est que Leurs Excellences
entendaient bien recevoir une compensation pour la perte du
Pays de Vaud et de l'Argovie, qui devinrent des cantons suisses.

Depuis l'annee 1815, date de son rattachement ä la Repu-
blique de Berne, le Jura a connu parfois des jours sombres,
mais que de rayons lumineux parmi les ombres Appreciera-
t-on jamais ä sa juste valeur l'insigne privilege que nous avons
d'appartenir ä la Confederation suisse, vivante affirmation de
solidarity internationale
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A l'occasion du 19eme festival des Fanfares liberales d'Ajole,
qui se deroula ä Porrentruy le 4 aoüt dernier, un depute juras-
sien, — si j'en crois le compte rendu publie dans un journal, le
6 du meme mois, — aurait declare que le mariage du Jura avec
la vieille republique de Berne ne fut ni un mariage d'amour,
ni un mariage de raison, et que, par la faute de Berne, il n'a pu
devenir une union heureuse. Je ne rechercherai pas ce qu'il peut
y avoir d'exagere dans ces affirmations absolues ; mais si tout
n'alla pas toujours pour le mieux dans le menage des Jurassiens
et des Bernois, la 'faute en incombe-t-elle ä Berne seulement
Une etude attentive de l'histoire du Jura depuis l'Acte de Reunion

ne met-elle pas en relief maintes responsabilites jurassien-
nes Les Jurassiens n'ont-ils pas trop souvent oublie l'ardent
appel de Xavier Stockmar :

« Unissez-vous, fils de la Rauracie,
« Et donnez-vous la main »

Les Jurassiens n'ont-ils pas eu trop souvent un complexe
d'inferiorite Au lieu de s'imposer par la cohesion — et
ils en avaient les moyens — ne sont-ils pas venus trop souvent
etaler ä Berne leurs dissensions et leurs querelles, affaiblissant
ainsi le prestige rauracien N'ont-ils pas parfois ecarte incon-
siderement des hommes capables et energiques, ayant une haute
conception de leurs devoirs civiques

Ah sans doute, le mariage ayant ete brusque, l'epouse
jurassienne, comme le disait si bien M. Sadi Berlincourt, se
cabra dans sa fierte, II arriva ä l'ours d'etre un peu lourd, mais
avec le temps, les choses s'ameliorerent. Les epoux finirent par
se comprendre et par eprouver reciproquement une affection
raisonnee, depourvue des ardeurs immoderees et des illusions
nai'ves de la jeunesse. Des injustices et des fautes, dont plu- v

sieurs sont imputables aux uns et aux autres, furent reparees.
Depuis le debut de ce siecle surtout, Beme a donne au Jura des

preuves tangibles de sa sollicitude. A cet egard, la constitution
cantonale de 1893 a exerce une influence bienfaisante, ainsi que
le relevait en 1943 M. Egger, alors president du Grand Conseil,
dans un remarquable discours qu'il prononga pour marquer le
cinquantenaire de cette charte fondamentale. Malgre ses de-
fauts, le Systeme proportionnel applique ä l'election des deputes
au Grand Conseil s'est revele bon ; il a assure ä tous une equitable

representation dans cette autorite. Par ailleurs, la de-
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monstration a ete faite que, sur le plan politique, l'exclusivisme
finit par se retourner contre la majorite qui en use et en abuse

Mais treve de ces considerations retrospectives. II faut
envisager l'avenir avec un certain optimisme et se penetrer des
raisons qui le justifient.

Berne tient au Jura et pour tout au monde ne voudrait pas
le perdre. En le perdant, Berne serait prive non seulement
d'un apport fiscal fort appreciable, mais cesserait d'etre le
canton le plus populeux et le plus important de la Confederation.

II y a plus. Le Jura a apporte au canton de Berne un
foyer de culture latine, un esprit gaulois, enjoue, frondeur,
jovial et genereux. Le canton de Berne n'est plus concevable
sans le Jura, ce fleuron romand dont il s'enorgueillit et qu'il a
le devoir de cultiver et de proteger pour lui conserver sa cou-
leur et son charme. S'il a le cceur sur la main, le Jurassien a la
tete pres du bonnet. Pourquoi ne pas le reconnaitre, l'esprit
calme et mesure du vieux pays bernois tempere ce qu'il pourrait
y avoir de trop exuberant dans le caractere jurassien. Et puis,
que serait, que ferait, et que deviendrait le Jura, s'il n'etait pas
bernois

On entend dire parfois que les Jurassiens sont romands
aux yeux des Bernois et bernois aux yeux des Romands. II y a
quelques annees, un Jurassien de langue francaise posait sa
candidature ä im poste vacant dans une administration federale.
On lui fit savoir que son offre ne pouvait etre retenue, attendu
que la fonction etait reservee ä un « pur Romand », qualite
dont ne saurait se prevaloir un Bernois, füt-il jurassien. Quelle
etrange histoire. « Un pur Romand » II y en a done des purs,
des moins purs et des impurs, autrement dit, des legitimes, des
semi-legitimes et des bätards. Ces jugements portes sur les
Jurassiens froissent nos sentiments les plus intimes. II nous est
penible de passer pour des etres hybrides, sans caractere et sans
originalite, dont on ne sait s'ils sont chair ou poisson. Ah non,
mille fois non, nous ne sommes pas, et ne voulons pas etre de
ces mollusques sans consistance.

La diversite dans l'unite. Le fait d'etre bernois n'enleve pas
au Jurassien son caractere latin. Je l'affirme bien haut, il est
et restera romand. Bien que bernois, le Jurassien aime sa langue
et son terroir, il demeure attache ä ses traditions et ä son sol
natal. J'irai meme jusqu'ä dire que le Jurassien a une supe-
riorite sur les autres Romands, precisement parce qu'il est
bernois II tient ä sa langue frangaise comme ä la prunelle de
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ses yeux, ä cette langue de clarte, ce merveilleux vehicule de la
pensee humaine, patrimoine precieux entre tous qu'il nous faut
entretenir avec un soin jaloux pour le transmettre intact ä nos
enfants. Bien que nos freres bernois parlent l'allemand, de
preference le « Bärndütsch » et les Jurassiens — sauf les gens de
Laufon qui nous sont chers — le frangais, chacun s'applique ä

comprendre et ä parier l'idiome de l'autre. Nous aimons la
langue allemande, au meme titre que l'italien ou le romanche ;

nous en connaissons le genie et la richesse d'expressions, mais
nous donnons naturellement la preference au frangais que nous
avons appris sur les genoux de notre mere.

La fidelite ä la langue maternelle devrait demeurer le mot
d'ordre de tout Suisse conscient des origines, de la formation et
de la structure de la Confederation. Celui qui perd sa langue
matemelle perd une partie de sa personnalite.

Le Jurassien revendique et proclame sa qualite de Romand,
qui correspond d'ailleurs ä une realite. Pour s'en convaincre, il
suffit de consulter la « Bibliographie du Jura bemois », ce
travail de benedictin, ce volume de 700 pages, « monumentum
aere perennius », qui perpetuera le nom de Gustave Amweg,
notre ancien president central et president d'honneur, docteur
honoris causa de l'Universite de Beme. Pour se rendre compte
du caractere romand des Jurassiens, il suffit de parcourir la
riche collection des Memoires et des Actes de la So riete juras-
sienne d'Emulation ; il suffit de consulter les nombreux ouvra-
ges et monographies parus sous les auspices de cette societe et
traitant de sujets litteraires, historiques et scientifiques du plus
haut interet; il suffit de passer en revue l'abondante floraison
d'ceuvres de tout genre qui ont vu le jour ces dernieres annees
et qui ont pour auteurs des Jurassiens de vieille röche. Je ne
mentionnerai qu'un de ces ouvrages, le puissant et maitre livre
d'une precision et d'une clarte lumineuse : « La Societe au
Service de la personne », du chanoine Fernand Boillat, originaire
des Breuleux, qui consacre definitivement la reputation de ce
jeune pretre et le classe parmi les premiers sociologues de
Suisse. Et je m'en voudrais de ne pas mentionner en passant
le süperbe volume paru en 1944, qui reproduit en couleurs, avec
des notices historiques, les armoiries et les portraits des princes-
eveques de Bäle de 1575 ä 1828. Cet album, congu et execute
avec un sens artistique et un bon goüt peu communs, fait gran-
dement honneur aux editeurs et imprimeurs : MM. Alfred
Frossard, pere et fils, M. Eugene Frossard et la lithographie
jurassienne C. Frossard ä Porrentruy.



— 9 —

Le Jura de langue francaise est bien une terre romande ;

ses ecrivains, poetes, historiens et artistes, ses hommes de loi
et ses hommes de science l'ont prouve ; ils ne le cedent en rien
ä ceux des cantons de Vaud, Neuchätel, Geneve, Fribourg et
Valais. Les soldats des mobilisations de 1914 ä 1918 et de 1939
ä 1945 ont pu constater, eux aussi, que le Jurassien bernois est
romand et foncierement suisse.

Dans une impressionnante etude, aussi concise que substantielle,

intitulee : « Regards sur un drame », M. Francois Mauriac
montre comment les Suisses de langue allemande pätissent
d'un ecroulement qui tarit les sources d'une culture, et
comment les Suisses de langue francaise sont atteints par les tenta-
tives et le danger d'etranglement du frangais en tant que langue
et espoir. « Aussi epargnee qu'elle ait ete, la Suisse perd sur les
deux tableaux, tributaire qu'elle est d'une civilisation allemande
ecourtee et d'une civilisation frangaise traquee en Europe et en
Asie ». Or, Mesdames et Messieurs, je vous le demande, n'est-ce
pas lä une raison de plus pour les Suisses de se cramponner ä
leurs langues maternelles et plus specialement pour nous,
Emulateurs jurassiens, d'unir resolument et indissolublement
nos efforts pour maintenir et repandre le parfum et la saveur
du parier frangais et pour le defendre, ainsi que nous l'impo-
sent nos Statuts, pour en faire connaitre autour de nous l'inap-
preciable valeur. Son aneantissement serait un malheur pour
nous-memes, pour le pays et pour l'humanite.

Et puis, ne laissons pas disparaitre notre vieux patois
jurassien, ce patois savoureux, « rude et joyeux tout ensemble

» ; il contribuera ä entretenir l'esprit du terroir et l'amour
du sol natal. A mon avis, c'est une erreur de croire qu'il nuit ä
la langue frangaise. Je pense au contraire que notre patois est
de nature ä la vivifier, pourvu qu'elle soit enseignee judicieu-
sement.

Cela dit, laissez-moi proclamer ici l'amitie que les nom-
breux Jurassiens residant a Berne eprouvent envers la capitale
ä la fois de leur grand canton et de la Confederation suisse.
Pour aimer et admirer la ville federale, le Jurassien qui l'habite
n'a pas besoin de s'assimiler, il lui suffit de voir et de compren-
dre, de s'adapter tout en restant lui-meme.

Les Jurassiens se sentent chez eux dans la ville des Zaeh-
ringen,. une des plus belles qui se puissent concevoir. Iis en
admirent les monuments, temoins d'un grand passe, l'imposante
cathedrale gothique, les vieilles rues ä arcades, les magasins
elegants aux devantures abondamment garnies et amenagees avec
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un goüt parfait. Iis apprecient l'atmosphere confortable et
agreable, le charme prenant de cette cite forte et solide, riche
en traditions. N'est-ce pas un Jurassien, M. l'abbe Albert
Membrez, cure-doyen de Porrentruy qui, en 1943, a fait pa-
raitre sur « Berne et ses vieilles fontaines » un magnifique
ouvrage, redige de main de maitre et rehausse de photographies
et hors-textes admirablement choisis Cet ouvrage, veritable
chef-d'oeuvre artistement imprime, est fait ä souhait pour le
plaisir de l'esprit, des yeux et du cceur. Je ne passe jamais
devant la « Fontaine de la Justice » sans refleehir ä l'allegorie
de la femme aux yeux bandes et aux oreilles couvertes de
coquilles d'etoffe, tenant le glaive d'une main, et la balance
de l'autre. N'est-ce pas le Symbole de la justice dans son accep-
tion la plus elevee et la plus comprehensive, cette justice qui
doit inspirer et diriger toujours les relations entre Berne et
le Jura

Notre Jura, il est indispensable de le faire mieux connaitre
et appretier. Ce serait une erreur de croire que la Societe juras-
sienne d'Emulation jouit d'une notoriete generale. Combien de
hauts personnages en ignorent l'existence meme. C'est la raison,
l'unique raison pour laquelle je pense que notre Comite central,
compose de neuf membres appartenant tous ä la section de
Porrentruy, devrait compter desormais trois ou quatre Emula-
teurs choisis ailleurs qu'ä Porrentruy, le berceau de l'Emula-
tion jurassienne, conservant — car nous sommes respectueux de
la tradition — le president central et quatre membres, c'est-a-
dire la majorite du comite. Ne l'oublions pas : des 14 sections de
notre societe, 7 ont leur siege hors du Jura.

II y a quelque temps, je fis un bref sejour ä Chexbres, « ce
balcon d'oü le monde est si vaste et si beau », pour m'exprimer
comme Robert de Traz. Je me rendis plusieurs fois ä la Corniche,
du haut de laquelle apparait, radieux, ce magicien, le bleu Le-
man, dans un cadre incomparable. Un soir, tout en admirant ce
spectacle merveilleux par un clair de lune qui le rendait
feerique, ma pensee s'envolait vers mon Jura et vers une autre
Corniche que nous connaissons tous. Non pas que je veuille
comparer des choses qui ne sont pas comparables. Mais, quoi
que de moi l'on dise, j'affirme que le plus beau pays du monde,
c'est mon Jura, et plus particulierement mes Franches-Monta-
gnes. Je voudrais pouvoir vous chanter cette terre de predilection,

que je vois avec les yeux d'un enfant reconnaissant. Je
voudrais pouvoir donner ä mes sentiments une expression digne
de leur sincerite et de leur intensite. Laissez-moi tout simple-



ment vous dire que ce plateau franc-montagnard aux larges
horizons, couvert de robustes sapins et de vastes päturages oil
paissent les bovins et oü gambadent nos chevaux ä la fois si
forts et si doux, ce plateau ou le soleil est plus brillant et la
lumiere plus claire que partout ailleurs, ou l'automne est le plus
beau de tous les automnes jurassiens, ce plateau oü l'hiver est
certes rude, mais combien tonifiant et pittoresque, quand le ciel
etoile fait scintiller comme une mer de diamants le givre
repandu sur les arbres et les arbustes, ce plateau ä l'aspect
nordique, oü la population, avec ses qualites et ses defauts, est
intelligente, pleine de bon sens et d'humour, accueillante et
hospitahere, irreductiblement fidele ä son passe et ä ses traditions,

ce petit pays, qui est le mien, je l'aime par dessus tout.
En le proclamant, je bannis toute sentimentalite, mais j'ai pleine
conscience d'etre issu de cette terre et c'est dans son sein que
je desire retourner.

Mesdames et Messieurs,
Arrive au terme de ma causerie ä batons rompus, je sou-

haite que cette journee du 21 septembre 1946 vous laisse un bon
souvenir.

Tous unis dans une meme pensee : servir le beau pays que
Dieu nous a donne, le servir mieux que jamais, car l'etat actuel
de l'Europe et du monde est inquietant ; tous animes d'une
meme volonte : rester d'authentiques Jurassiens, defendre tou-
jours nos traditions chretiennes, notre langue frangaise et nos
imprescriptibles droits de minorite, accomplir notre devoir
social, tous confiants dans le bon genie de la patrie commune,
nous voulons nous tendre une main fraternelle et recommander
ä la protection divine notre eher Jura, notre canton de Berne
et la Suisse, notre mere.
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